
La Nef, financeur des 
investissements écologiques 

des particuliers !

Découvrez Nef Immo et Nef Eco,

les 2 premiers nés de l’offre de

financement de la Nef aux particuliers !

La Nef accorde des prêts aux particuliers pour le financement de projets 
d’éco-construction, d’éco-rénovation ou d’équipements écologiques. 

Pour obtenir davantage de renseignements, reportez-vous aux 
caractéristiques de ces offres figurant au dos de ce document ou 
contactez-nous !

Pour tout renseignement complémentaire, contactez nous !
Société financière de la Nef
114 bd du 11 novembre 1918 – 69 626 Villeurbanne cedex
tél. 0 811 90 11 90 (coût d’un appel local à partir d’un poste fixe)

courriel lanef@lanef.com
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Caractéristiques des prêts aux particuliers de la Nef

Nef Immo, pour vos projets d’éco-construction ou d’éco-rénovation

Offre réservée aux sociétaires de la Nef*

Durée : 20 ans maximum

Nature de l’investissement : projets d’éco-construction ou d’éco-
rénovation de résidences principales, secondaires ou locatives à 
vocation familiale ou sociale, caractérisés par :

 La prise en compte de considérations bioclimatiques,
 La consommation énergétique basse,
 La proximité géographique de structures de services,

cohérente avec la dimension environnementale du projet,
 L’utilisation des énergies renouvelables pour l’eau chaude, le 

chauffage, la production d’électricité,
 L’utilisation de matériaux naturels,
 La prise en compte des problématiques de l’eau 

(récupération, etc.), des déchets (tri, etc.) et de l’air,
 La bonne qualité de vie intérieure (peinture, traitements).

Taux : basés sur ceux du marché, minorés de 0,05 % pour les 
investissements ayant un impact écologique fort et de 0,10 % pour 
les projets exemplaires. 

Nef Eco, pour vos « investissements écologiques »

Offre réservée aux sociétaires de la Nef*

Durée : 3 à 7 ans

Montant minimum : 4 000 €

Nature de l’investissement : 
 Equipements bénéficiant d’un crédit d’impôt : chaudières, 

panneaux photovoltaïques, etc.
 Equipement éolien domestique
 Voitures de catégorie A
 Matériaux d’isolation acoustique,
 Récupération / traitement des eaux de pluie
 Peintures respectueuses de l’environnement 
 Etc.

Taux : basés sur ceux du marché, minorés de 0,05 % pour les 
investissements ayant un impact écologique fort et de 0,10 % pour 
les projets exemplaires.

* Pour devenir sociétaire de la Nef, contactez le service Accueil-Epargne au : 0 811 90 11 90 –
lanef@lanef.com, ou rendez-vous sur : www.lanef.com
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